
 

Pumptrack Jura Bike Park
Ne vous surestimez pas. L’utilisation de cette installation se passe sous la 
propre responsabilité de chacun. Le propriétaire décline toute responsabil-
ité en cas d’accident.

Respectez l’installation et les autres utilisateurs et utilisatrices. 
Gardez une distance de sécurité suffisante. 

Merci de respecter l’environnement et de jeter les déchets dans 
les poubelles.

Le port du casque est obligatoire. Des protections genoux, coudes et dos sont 
conseillées. 

L’utilisation du pumptrack est permise uniquement pour les engins 
non-motorisés (vélos, trottinettes, skateboards, patins à roulettes, inlines)

Respectez le voisinage et les horaires d’utilisation 
de l’installation fixés par la commune. 

Composez le n° 144 pour les secours et le 117 pour la police.


